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Les cartes d'identité destinées aux personnes autorisées qui sont accréditées dans la République slovaque sont délivrées par le service du protocole diplomatique du ministère des affaires étrangères de la République slovaque.

Types de cartes d'identité:

1.
Type "D" – cartes d'identité (rouges) délivrées aux diplomates et aux membres de leurs familles.

2.
Type "ATP" – cartes d'identité (bleues) délivrées au personnel administratif et technique et aux membres de leurs familles.

3.
Type "SP" – cartes d'identité (vertes) délivrées au personnel de service et aux membres de leurs familles, ainsi qu'au personnel privé.

4.
Type "MO" – cartes d'identité (violettes) délivrées aux employés des organisations internationales et aux membres de leurs familles.

5.
Type "HK" – cartes d'identité (grises) délivrées aux agents consulaires honoraires.

Au recto, la carte d'identité comporte:

a) 
le nom, le type, le numéro et la validité de la carte d'identité,

b) 
le prénom, le nom de famille, la date de naissance, la nationalité, le sexe et la fonction du titulaire de la carte d'identité,

c) 
un code barre lisible par machine (comme pour les cartes d'identité et les passeports qui servent aux autorités policières à des fins d'identification).

Au verso, la carte d'identité comporte:

a) 
un texte explicatif,

b) 
l'adresse du titulaire de la carte d'identité,

c) 
la date à laquelle la carte d'identité a été délivrée,

d) 
la signature du titulaire de la carte,

e) 
la signature du directeur du service du protocole diplomatique,

f) 
le cachet du ministère des affaires étrangères de la République slovaque

De format 99 x 68 mm, la carte d'identité est imprimée sur papier de sécurité blanc ayant une filigrane multiton précisément positionnée, ainsi qu'une bande plastique de protection et des fibres de protection qui y sont incorporées. La carte est protégée par un film thermoplastique de protection de 105 x 74 mm, appliqué par traitement thermique.

Les éléments de protection ci-après sont inclus dans la carte:

a) 
filigrane

b) 
bande plastique 

c) 
fibres de protection

d) 
fond de protection

e) 
protection uniquement visible sous infrarouge

f) 
élément optiquement variable

g) 
numérotation".

D.
DIVERS

41994 D 0028: Décision du Comité exécutif du 22 décembre 1994 concernant le certificat prévu à l'article 75 pour le transport de stupéfiants et de substances psychotropes (SCH/Com-ex (94) 28, rév.) (JO L 239 du 22.9.2000, p. 463).

À l'annexe II, le texte suivant est inséré entre les mentions relatives à la Belgique et à l'Allemagne:

"RÉPUBLIQUE TCHÈQUE:

Ministère de la santé de la République tchèque
Palackého náměstí 4

128 01 Praha 1

Tél.:
+420 2 2497 2457

Fax:
+420 2 2491 5430"

et entre les mentions relatives à l'Allemagne et à la Grèce:

"ESTONIE:

Ministère des affaires sociales

Gonsiori 29

Tallinn 15027

Tél.: 
+372 626 9700 

Fax: 
+372 699 2209"

et entre les mentions relatives à l'Italie et au Luxembourg:

"CHYPRE:

Ministère de la santé

Services pharmaceutiques

Larnaca Avenue 7

Nicosia 1475

Tél.: 
+357 22 407107

Fax:
+357 22 305255

LETTONIE:

Ministère de la prévoyance sociale

Département "Pharmacie"

Skolas str. 21

LV-1331 Riga
Tél.: 
+371 7021608

Fax: 
+371 7276445

LITUANIE:

Ministère de la santé de la République de Lituanie

Vilniaus St. 33

LT-2001 Vilnius

Tél.: 
+370-2-661400

Fax:
+370-2-661402"

et entre les mentions relatives au Luxembourg et aux Pays-Bas:

"HONGRIE:

(Ministère de la santé, des affaires sociales et de la famille

Département "Produits pharmaceutiques et équipements médicaux"

Département des stupéfiants)

Egészségügyi, Szociális és Családügyi Minisztérium,

Gyógyszerészeti és Orvostechnikai Főosztály,

Kábítószer Osztály

Arany János utca 6-8

H-1051 Budapest

Tél.: 
+361 312 3216

Fax: 
+361 311 7255

e-mail: fabian.ferenc@eum.hu

MALTE:

Taqsima għall-Kontroll ta’ Sustanzi Narkotiċi

Diviżjoni tas-Saħħa

15 Triq il-Merkanti

Valletta

Malte

Tél.: 
+356-21 25 55 42

Fax: 
+356-21 25 55 41"
et entre les mentions relatives à l'Autriche et au Portugal:

"POLOGNE:

Główny Inspektor Farmaceutyczny

ul. Długa 38/40

00-238 Warszawa

Tél.: 
+48 22 831 21 31

Fax: 
+48 22 831 02 44"

et après la mention relative au Portugal:

"SLOVÉNIE:

Office des produits pharmaceutiques de la République de Slovénie

Trubarjeva 3

1000 Ljubljana
Tél.:
+386 1 244 12 08

Fax:
+386 1 244 12 72

SLOVAQUIE:

Ministerstvo zdravotníctva Slovenskej republiky (Ministère de la santé de la République slovaque)

Sekcia zdravotnej starostlivosti (Section des soins de santé)

Odbor organizácie, riadenia a licencií (Organisation, gestion et délivrance des licenses)

Limbová 2

833 07 Bratislava

Tél.:
 + 421 2 5937 3384 (personne de contact)


 + 421 2 5937 3171 (secrétariat)

Fax: + 421 2 5937 3400".
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